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COMPTE RENDU 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE N° 02 

DU 8 OCTOBRE 2020 
 
 
 
2020-60 CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES – INSTALLATION – COMMISSIONS 

COMMUNAUTAIRES – CONSTITUTION – MODIFICATION 
 
Le Conseil : 
 

INSTALLE  Monsieur Stéphan GRAVELAT, Madame Marilyne CORREYEUR, Madame 
Emmanuelle BERGOT et Monsieur Michel LAMY dans leurs fonctions de 
conseillers communautaires. 

 
POURVOIT  les sièges laissés vacant au sein des commissions ci-dessus citées à savoir : 

 - 1 membre au sein de la Commission Petite Enfance Jeunesse 
 - 2 membres au sein de la Commission Transport et Mobilité 
 - 1 membre au sein de la commission Assainissement 
 
APPROUVE la composition de chacune d’entre elles suivant le tableau. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-61 4ème VICE-PRESIDENT DE FLERS AGGLO – ELECTION 

 
EST ELU :  
 
 4ème Vice-Président chargé des Transports et Mobilités  :  Stéphan GRAVELAT 

 
CERTIFIÉ CONFORME. 
 
 
2020-62 OPAH RU FLERS – CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CAUE – AVENANT  

N° 1 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant n° 1 à la convention 
de partenariat avec le CAUE  

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-63 PROJET « COULEE VERTE DE LA FOUQUERIE » – PARCELLE AO 330 P – CESSION 

 
Le Conseil : 
 

DECIDE  la cession amiable du terrain cadastré AO 330p, dans les conditions décrites. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte notarié à intervenir en l’étude de Maître Julie 

ESNAULT, dans les conditions décrites, avec la participation du notaire de 
l’acquéreur. 

 
PRECISE  que les frais d’acte et de bornage sont à la charge de Flers Agglo. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-64 DEBAT SUR LA POLITIQUE LOCALE DE L’URBANISME 2020 

 
Le Conseil : 
 

PREND ACTE des propositions exposées. 
 
CERTIFIÉ CONFORME. 
 
 
2020-65 OCCUPATION DU PARC SOCIAL – PORTAIL CARTOGRAPHIQUE – CONVENTION 

D'ACCES TRIPARTITE UHS – GIP SNE – FLERS AGGLO 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention tripartite et 
l’annexe 3. 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-66 CONVENTION RÉGION – FLERS AGGLO – AUTORISATION DE VERSEMENT DES 

AIDES ECONOMIQUES 
 
Le Président : 
 

DECIDE DE RETIRER la présente question de l’ordre du jour. 
 

CERTIFIE CONFORME, étant précisé que la présente, ne comportant pas de décision, est dispensée de la 
formalité du dépôt en Sous-Préfecture. 
 
 
2020-67 IMPACT COVID-19 – MESURES FINANCIERES POUR LES ENTREPRISES 

LOCATAIRES 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE l’exonération partielle ou totale des loyers d’avril et mai 2020 conformément au 
tableau. 

 
INSCRIT ces pertes financières au budget 2020. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-68 POLITIQUE LOCALE DU COMMERCE ET SOUTIEN AUX ACTIVITES COMMERCIALES 

– PROJET BOUTIQUE EPHEMERE A FLERS – CONVENTION D’OCCUPATION 
 
Le Conseil : 
 

APPROUVE : le lancement de cette boutique éphémère à Flers. 
 
AUTORISE : Monsieur Le Président ou son représentant à signer la convention avec la SCI 

PASSIFLORES. 
 
AUTORISE : Monsieur Le Président ou son représentant à signer la convention avec chaque 

exposant. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-69 AUTORISATION DE REALISATION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE DEPARTEMENTAL – 
ROUTE DE SAINT CLAIR – CONVENTION 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention. 
 
INSCRIT  au budget 2020 la recette du FCTVA. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2020-70 FLERS – STATIONNEMENT PAYANT – DEPENALISATION ET DECENTRALISATION – 
PRODUIT DU FORFAIT POST STATIONNEMENT – REVERSEMENT – CONVENTION 

 
Le Conseil : 
 

PREND ACTE qu’au vu des éléments exposés la Ville ne reversera pas au profit de Flers Agglo le 
produit du FPS (partiel ou intégral) qu’elle percevra au titre de l’année 2021. 

 
AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention avec la Ville de 

Flers actant l’absence de reversement du produit du FPS pour 2021. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2020-71 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (D.S.P.) – TRANSPORT PUBLIC URBAIN DE 
VOYAGEURS – TRANSDEV NORMANDIE – RAPPORT D’ACTIVITES 2019 

 
Le Conseil : 
 

PREND ACTE  du rapport 2019 produit par Transdev Normandie au titre de la délégation de 
service public 2018 / 2024 pour la gestion du réseau de transports urbain. 

 
CERTIFIÉ CONFORME. 
 

2020-72 PRINTEMPS DE LA CHANSON A FLERS – EDITION 2020 – AVENANT 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant présenté. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2020-73 PRINTEMPS DE LA CHANSON A FLERS – EDITION 2021 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention présentée. 
 
PROCEDE à l’inscription de la subvention correspondante au budget prévisionnel 2021 et à son 

versement. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2020-74 PRINTEMPS DE LA CHANSON A LA FERTE MACE – EDITION 2020 – AVENANT 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant présenté. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-75 SAISON CULTURELLE TOUS PUBLICS – CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE – 
AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT – AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant présenté. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-76 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET COMMUNES – SUBVENTIONS 2020 – 

CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT – REGULATION 
 
Le Conseil : 
 

VALIDE les subventions aux associations ou communes.  
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à procéder au versement des 

subventions selon les modalités définies. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes conventions ou tous 

documents relatifs aux actions subventionnées. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-77 TRAVAUX DE RESTAURATION DE COURS D’EAU - FLERS – LE PLANCAION – 

DEPLACEMENT POMPAGE DE L’ETANG DE LA BLANCHARDIERE – ACQUISITION 
DES PARCELLES BI 157 ET BI 183 

 
Le Conseil : 
 

APPROUVE les termes de la convention. 
 
DECIDE  d’acquérir les parcelles BI 157 et BI 183 dans les conditions décrites. 
 
AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention décrite avec la 

Flérienne et la Ville de Flers ainsi que tous documents relatifs à cette affaire. 
 
PREND ACTE que Monsieur le Président ou son représentant sollicitera par voie de décision les 

subventions auprès de l’Agence de l’eau Seine-Normandie. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte notarié, à intervenir en l’étude notariale 

CHAIX-CHAMPETIER, avec l’éventuelle intervention de notaire du vendeur. 
 
PRECISE que les frais d’acte seront à la charge de Flers Agglo. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-78 REPRESENTATIONS PERMANENTES – UNION REGIONALE DES COLLECTIVITES 

FORESTIERES DE NORMANDIE – DESIGNATION D’UN ELU REFERENT 
 
Le Conseil : 
 

DESIGNE l’élu référent forêt-bois de Flers Agglo qui sera l’interlocuteur de la collectivité 
auprès de l’Union Régionale des Collectivités Forestières de Normandie.  

 
Est élu par 76 voix sur 76 suffrages exprimés : 

 

ELU REFERENT 

Omar AYAD 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-79 AMENAGEMENT DU BOURG DE LA COULONCHE – CONVENTION DE  
CO-MAITRISE D’OUVRAGE POUR DES TRAVAUX SUR UN RESEAU 
D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de co-maîtrise 
d’ouvrage avec la commune de la Coulonche pour les travaux sur le réseau 
d’assainissement des eaux pluviales. 

 
S’ENGAGE  à inscrire les crédits nécessaires au BP 2021 du budget général. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-80 RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE –

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
Le Conseil : 
 

PREND ACTE  du RPQS Assainissement Collectif 2019 qui concerne l’ensemble des communes 
du territoire de Flers Agglo. 

 
CERTIFIÉ CONFORME. 
 
 
2020-81 RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE –

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
Le Conseil : 
 

PREND ACTE  du RPQS Assainissement Non Collectif 2019 qui concerne l’ensemble des 
communes du territoire de Flers Agglo. 

 
CERTIFIÉ CONFORME. 
 
 
2020-82 RESERVOIRS DE « L’EPINE VERTE » (LE CHATELLIER) ET DU « HAUT FAIX » (SAINT 

GEORGES DES GROSEILLERS) – CONVENTIONS D’OCCUPATION – INFRACOS 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les conventions résumées, 
avec la société INFRACOS. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-83 RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE – EAU 

POTABLE 
 
Le Conseil : 
 

PREND ACTE  du RPQS 2019 qui concerne l’Eau potable qui concerne Aubusson, Caligny, Cerisy 
Belle Etoile, Flers, La Bazoque, La Chapelle Biche, La Chapelle au Moine, La 
Lande Patry, La Selle La Forge, Landisacq, Landigou, Montilly sur Noireau, Saint 
Clair de Halouze, Saint Georges des Groseillers, Saint Paul, Berjou, Banvou, 
Bellou en Houlme, La Coulonche, Dompierre, Echalou, La Ferrière aux Etangs, Le 
Châtellier, Les Monts d’Andaine, Messei, Saint André de Messei, Saint Pierre du 
Regard et la commune déléguée de La Ferté Macé. 

 
CERTIFIÉ CONFORME. 
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2020-84 EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF – DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC – RAPPORTS D’ACTIVITE DES DELEGATAIRES 2019 

 
Le Conseil : 
 

PREND ACTE des rapports d’activité 2019 des délégataires : 
 

- VEOLIA EAU pour la commune déléguée de la Ferté Macé et l’ex SIAEP de la 
région de Messei (hormis Champsecret et Saint Bômer les Forges). 

- SAUR pour la commune de Saint Pierre du Regard. 
 
CERTIFIÉ CONFORME. 
 
 
2020-85 REPRESENTATIONS PERMANENTES – MISSION LOCALE DES JEUNES DU BOCAGE 

– DESIGNATION DES REPRESENTANTS 
 
Le Conseil : 
 

ELIT quatre représentants de Flers Agglo qui siègeront à l’Assemblée Générale de 
l’association Mission Locale des Jeunes du Bocage. 

 
Sont élus par 76 voix sur 76 suffrages exprimés : 
 

TITULAIRES 

Laurent JUMELINE 

Thierry AUBIN 

Annette HAMMELIN 

Stéphan GRAVELAT 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-86 TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES – EXONERATIONS – ANNEE 

2021 
 
Le Conseil : 
 

DECIDE d’exonérer, au titre de l’année 2021, de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères, les locaux commerciaux suivants : 

• SCI ROMAX SARL DIVAL PUERICULTURE (BEBE 9), ZA des Grands 
Champs, 61100 Flers, 

• SCI ROMAX SARL DIVAL VETEMENTS (ORCHESTRA), ZA des Grands 
Champs, 61100 Flers, 

• SAS DECHARENTON, 6 rue Jacques Durmeyer, 61100 Flers, 

• SCI CECILE (DECHARENTON), 6 et 9306 rue du Parc, 72, 74 et 93 rue 
Schnetz, 61100 Flers, 

• SCI MECAFOR (GTR FORAGES), CD 911 - Les Moulins, 61100 Montilly sur 
Noireau, 

• SC AIRGEO (AIR CONCEPT MAINTENANCE), ZA Les Josnets, 61100 La 
Lande Patry, 

• SC TCI (SARL PCB REALISATION), Zone artisanale, 61450 La Ferrière aux 
Étangs, 

• CMCIC LEASE (FORUM +), centre commercial du Tremblay, 61100 La Lande 
Patry, 
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• SCI DAVID (Sarl David Omer et Fils), 14 rue Schnetz, 61100 Flers, 

• SCI CR, MENUISERIE LOUISE SAS, Le Bourg, 61220 La Coulonche, 

• S.A.S. CELTAT (magasin DISTRI CENTER),  81 rue de la Chaussée, 61100 
Flers, 

• SCI FONCIERE CHABRIERES SAS FALOA INTERMARCHE ainsi que les 
boutiques de ce centre commercial), 108 rue de Messei et 16 Avenue Louis 
Toussaint, 61100 Flers, 

• SAS DISTRICO (LA MAISON POINT VERT), 139 rue de la Chaussée, ZI des 
Coudrettes, 182  et 298 rue René Prieur, 61100 Flers, 

• SCI DE MONTFIQUET (SAS GIFI MAG), 77 rue de la Chaussée, 61100 Flers, 

• SAS ETABLISSEMENT MAILLARD (Espace Aubade), ZA des Grands 
Champs, 61100 Flers, 

• SCI DU CLOS MOREAU et SCI DES CLOS (Constructions BOULAY), 39 rue 
de Domfront, 61220 Briouze, 

• SCI GRANIFOR (Marbrerie et chambre funéraire Fortis), ZA des 5 chemins, 
61220 Briouze, 

• SCI LOSABE (Charpente LORET), ZA des 5 chemins, 61220 Briouze, 

• SCIC BOIS BOCAGE, Plate-forme bois déchiqueté, ZA Mancel, 61430 Athis Val 
de Rouvre, 

• SCI POINTEL RN 24 (Tôlerie Métallerie de Pointel), ZA Le Chesnay, 61220 
Briouze, 

• SCI DU RELAIS D'ANDENNE (DISTRI CENTER La Ferté Macé), route de 
Bagnoles de l'Orne, 61600 La Ferté Macé, 

• SCI DGP (Gérard POULAIN Sarl), rue de la 11e DB, 61430 Athis Val de Rouvre, 

• SCI POULAIN GERARD (Gérard POULAIN Sarl), 16 rue de la 11e DB, 61430 
Athis Val de Rouvre, 

• MENUISERIE GOBE-DELARUE, La Bordée, Ronfeugerai, 61430 Athis Val de 
Rouvre, 

• SARL SOCIETE NOUVELLE ACM, ZA du Plessis, 15 route de Bellou, 61600 
Les Monts d’Andaine, 

• SCI DESLANDES (Menuiserie DESLANDES), ZA l'Oisivière, 61600 La Ferté 
Macé, 

• SAS FERMADIS (E. LECLERC La Ferté Macé), Route de Bagnoles de l'Orne, 
61600 La Ferté Macé, 

• SCI SAD (Charpente Mickaël GARNIER), La Tellerie, 61430 Athis Val de 
Rouvre, 

• SARL OLLIVIER, ZI du Moulin, 61440 Messei, 

• EURL DENIAUX BOULAY, Le Calvaire, 61430 Athis Val de Rouvre, 

• SARL SIMON PEINTURE, 34 rue des Peupliers, 61600 La Ferté Macé, 

• SA BAGSTER (Trophy Bagster), 19 rue des Peupliers, 61600 La Ferté Macé, 

• SCI FAMILLE DEGRENNE (First transports affrètements), Le Mesleret, 61100 
Saint Georges des Groseillers, 

• SAS BRIKAP (Brico Marché La Ferté Macé), rue de l'Oisivière, 61600 La Ferté 
Macé, 

• SCI LES MEDICINALES (Menuiserie HUBERT), 20 Les Médicinales, 61100 La 
Lande Patry, 

• SCI DU CLOS NEUF (Paris Normandie Pneus), 749 rue Paul Garnier, 61100 
La Selle La Forge, 
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• SCI LA POTERIE : Flers Carrosserie rue d'Aubusson 61100 Saint Georges des 
Groseillers, LEVERRIER Peinture 3 rue des Canadiens 61100 Saint Georges 
des Groseillers, SNTPF 823 et 845 rue Paul Garnier 61100 La Selle La Forge, 
First location automobile 9005 Le Pré Neuf 61100 Flers, 

• SC FONCIERE CHABRIERES (SAS ELOCLE, BRICOCASH), ZA des Grands 
Champs, 61100 Flers, 

• DECATHLON, ZA des Grands Champs, 61100 Flers, 

• LES FOURMIS VERTES, 3 bis rue de Frênes, 61100 Landisacq, 

• SCI MAG LA FERTE MACE (SAS GIFI MAG), La Barrière du Maine, 61600 La 
Ferté Macé, 

• SCI MADEVA (SAS DUBOURG), 276 rue du Bon Marché, 61100 Flers, 

• COMMUNE DE LA FERTE MACE (SAS S.C.F.), ZI Beauregard, 61600 La Ferté 
Macé, 

• SA NATIXIS LEASE IMMO (BUFFALO GRILL), 254 rue Gustave Eiffel, ZAC du 
Champs de courses, 61100 Flers, 

• SCI DEGIRMENCI (SARL MOBAGIC Hémisphère sud), ZA La Jossière, 61100 
Flers, 

• SA SOCIETE DE NEGOCE DE NORMANDIE (POINT P), 10 rue Jacques 
Durmeyer, 61100 Flers, 

• SNC LIDL, 24 Rue de la Minière, 61100 Flers, 

• SCI LES TISSERANDS (LIDL), 9222 rue des Tisserands, 61600 La Ferté-Macé. 
 

DIT  que certaines sociétés n’ont pas à ce jour produit l’ensemble des justificatifs prévu 
par le règlement interne, recourent aux services du SIRTOM ou n’entrent pas dans 
le champ de compétences des exonérations de l’EPCI, par conséquent elles ne 
peuvent prétendre à l’exonération : 

• SCI JMAJ DUPONT (TOUT FAIRE MATERIAUX JULIENNE-DUPONT), 45 rue 
Principale, 61100 Landisacq : absence de justificatifs, 

• SAS VETIR (magasin GEMO), ZA des Grands Champs, 61100 Flers : absence 
de justificatifs, 

• SCI LES PLANTES (SACOA CONCESSIONNAIRE CITROEN),  
ZI route de Domfront, 61100 Flers : absence de justificatifs. 

Il est rappelé que l’exonération est valable uniquement pour l’année suivant 
son acceptation. De fait la demande est à renouveler annuellement. 

Les bénéficiaires de l’exonération ne peuvent recourir à l’ensemble des 
services offerts par le SIRTOM pendant toute l’année d’exemption excepté 
pour les conventions d’accès en déchetterie. 

Le SIRTOM est rendu destinataire des exonérations accordées. 
 

CHARGE  Monsieur le Président ou son représentant de notifier cette décision à la Direction 
des services fiscaux, par l’intermédiaire des services préfectoraux. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-87 FONDS DE PEREQUATION INTERCOMMUNAL – REPARTITION 

 
Le Conseil : 
 

DECIDE la répartition des prélèvements et des reversements de FPIC selon les critères de 
droit commun. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-88 COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS – PROPOSITION DE LA 
LISTE DES COMMISSAIRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS 

 
Le Conseil : 
 

DECIDE après consultation des communes-membres, de proposer une liste de 40 
personnes, parmi lesquelles seront désignés des commissaires. 

 
PRECISE que cette liste sera transmise au Directeur Départemental des Finances Publiques 

par l’intermédiaire des services préfectoraux. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-89 BUDGET GENERAL ET BUDGETS ANNEXES – DECISIONS MODIFICATIVES 2 

 
Le Conseil : 
 

VOTE les opérations budgétaires décrites aux tableaux et qui figureront aux budgets 
2020 du Budget Général et des budgets annexes. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-90 REPRESENTATIONS PERMANENTES – POLE METROPOLITAIN « CAEN NORMANDIE 

METROPOLE » – DESIGNATIONS – MODIFICATION 
 
Le Conseil : 
 

ANNULE la délibération n° 2020-26 du 11 juillet 2020 par laquelle Flers Agglo a désigné trois 
délégués titulaires et trois délégués suppléant pour siéger au sein du conseil 
syndical du pôle métropolitain.  

 
PROCEDE à l’élection de quatre titulaires et de quatre suppléants au Pôle métropolitain 

« Caen Normandie Métropole ». 
 
Sont élus par 76 voix sur 76 suffrages exprimés : 
 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

1. Yves GOASDOUE 1. Vincent BEAUMONT 

2. Michel DUMAINE 2. Thierry AUBIN 

3. Hervé BORDERIE 3. Stéphane TERRIER 

4. Omar AYAD 4. Daniel BIGEON 

 
 

PROPOSE deux délégués parmi les membres titulaires pour représenter Flers Agglo au 
Bureau de « CAEN NORMANDIE METROPOLE ». 

 

DELEGUES 

1. Yves GOASDOUE 

2. Michel DUMAINE 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-91 REPRESENTATIONS PERMANENTES – ASSOCIATION DE SANTE AU TRAVAIL 
INTERENTREPRISES DE FLERS ET SA REGION (A.S.T.I.F.) – DESIGNATION DES 
REPRESENTANTS 

 
Le Conseil : 
 

ELIT un représentant titulaire et un suppléant de Flers Agglo qui siègeront à 
l’Assemblée Générale de l’association de santé au travail interentreprises de Flers 
et sa région (A.S.T.I.F.). 
 
Sont élus par 76 voix sur 76 suffrages exprimés : 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Béatrice GUYOT Dominique ARMAND 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2020-92 PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – EMPLOIS PERMANENTS – TABLEAU DES 

EFFECTIFS – MODIFICATION 2020-05 
 
Le Conseil : 
 

MODIFIE le tableau des effectifs dans les conditions exposées. 
 
PREND l'engagement d'inscrire au Budget les crédits correspondants. 
 
PRECISE qu'il y aura à se prononcer sur les suppressions de postes qui constituent une 

opération d'ordre, dans le cadre d'une délibération annuelle prise après avis du 
Comité Technique. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2020-93 PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES – 

RAPPORT 2019 
 
Le Conseil : 
 

PREND ACTE  du rapport qui lui est présenté en séance relatif à l’obligation d’emploi des 
travailleurs handicapés au titre de l'année 2019. 

 
PRECISE que les crédits nécessaires à cette dépense sont inscrits au budget 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2020-94 PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – ORGANIGRAMME COMMUN FLERS AGGLO-

VILLE-CCAS – PROTOCOLE COMMUN RELATIF AU TEMPS DE TRAVAIL – 
ACTUALISATION AU 01.11.2020 

 
Le Conseil : 
 

APPORTE au protocole commun relatif au temps de travail des personnels territoriaux de la 
Communauté d’Agglomération Flers Agglo et de la Ville de FLERS, les 
modifications présentées et détaillées, pour ce qui concerne les services 
communautaires. 

 
CHARGE Monsieur le Président de la mise en œuvre des dispositions pratiques de cette 

actualisation applicable à partir du 1er novembre 2020. 
 
PRECISE  que, bien qu’elle relève de la compétence exclusive des instances exécutives de 

l’établissement à l’initiative de la proposition, cette actualisation est portée à la 
connaissance de toutes les instances décisionnelles concernées par 
l’organigramme mutualisé par délibération concordante. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-95 GROUPEMENT DE COMMANDES – CAO ET COMAPA – ELECTION – MODIFICATIF 

 
Le Conseil : 
 

ELIT un membre titulaire de la C.A.O. des groupements de commandes suivants :  

o Groupement de commandes permanent pour l’achat de fournitures et services ; 

o Groupement de commandes permanent pour les travaux ; 

o Groupement de commandes pour le déploiement de la vidéo-protection ;  

o Groupement de commandes pour l’entretien des espaces verts ;  

o Groupement de commandes pour la distribution des journaux communautaires 
et communaux communs ; 

o Groupement de commandes pour la conception, la réalisation et l’impression 
des journaux communautaires et communaux communs ; 

o Groupement de commandes pour la tranche 2 des travaux de restauration et 
d’entretien des cours d’eau de l’Entente Noireau.  

 
Est élu par 76 voix sur 76 suffrages exprimés : 
 

Titulaire 

Yves GOASDOUE 

 
PREND ACTE que Monsieur Vincent BEAUMONT est membre suppléant de ces CAO.  
 
PREND ACTE  que les membres de la C.A.O. du groupement de commandes sont membres de la 

COMAPA du groupement de commandes. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-96 COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX – COMPOSITION 

 
Le Conseil : 
 

FIXE la composition de la C.C.S.P.L. à : 

 8 titulaires et 8 suppléants issus du conseil communautaire et élus à la 
représentation proportionnelle (Monsieur le Président et son représentant 
inclus) 

 4 représentants d’associations locales proposés par Monsieur le Président. 
 

ELIT comme membres de la C.C.S.P.L. en tant que membres issus de l’assemblée 
délibérante : 
 
Sont  élus par 76 voix sur 76 suffrages exprimés : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Président : 

Yves GOASDOUE 

Représentant du Président : 

Lori HELLOCO 

1. Stéphan  GRAVELAT 1. Jean-Marie  GAUDIN 

2. Gilles  RABACHE 2. Jacky  ALLEAU 

3. José  COLLADO 3. Claude  MONTEMBAULT 

4. Sylvain  BOULANT 4. Chloé  EUSTACHE 

5. Didier  LANGLIN 5. Claude  GASNIER 

6. Didier  DELAPORTE 6. Gérard  BERNET 

7. Bruno  AUVRAY 7. Marc  SIMON 
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NOMME comme membres de la C.C.S.P.L. issus du secteur associatif : 

 

ASSOCIATIONS 

UMIH Roger BELLIER 

Université Inter Age Anne-Marie EYOT 

Fondation Normandie Générations Régis GUYOMARC’H 

UFC QUE CHOISIR Michel LECORNU 

 
DELEGUE à Monsieur le Président ou son représentant le pouvoir de saisir la C.C.S.P.L. 

avant que l’assemblée délibérante ne se prononce dans les conditions prévues à 
l’article L.1411-4 du C.G.C.T. ou pour tout projet de création de régie dotée de 
l’autonomie financière, avant la décision portant création de régie. 

 
PREND ACTE du projet de règlement intérieur de la C.C.S.P.L. qui sera adopté par la C.C.S.P.L. 

lors de sa première réunion. 
 

NOTE qu’en l’absence de Monsieur le Président, la C.C.S.P.L. sera présidée par son 
représentant. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-97 ADHESION DE PRINCIPE AU GROUPEMENT DE COMMANDE DE FOURNITURE DE 

GAZ NATUREL DE L’UGAP VAGUE 6 
 
Le Conseil : 
 

ADHERE  sur le principe au groupement de commandes de l’UGAP pour la fourniture de gaz 
naturel. 

 
AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de mise à 

disposition d’un (de) marché(s) de fourniture, d’acheminement de gaz naturel et 
services associés passé(s) sur le fondement d’accords-cadres à conclure par 
l’UGAP. 

 
AUTORISE  le représentant légal du groupement à prendre toutes mesures nécessaires pour la 

bonne exécution de la présente délibération. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la 

mise en œuvre de la présente délibération.  
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-98 FLERS – CRÉATION D’UN POLE DE SANTE LIBERAL AMBULATOIRE – VALIDATION 

PHASE APD ET HONORAIRES MAITRE D’ŒUVRE 
 
Le Conseil : 
 

APPROUVE  le coût prévisionnel de l’opération en phase APD de l’opération tel qu’exposé. 
 
APPROUVE  le montant des honoraires de maitrise d’œuvre fixé. 
 
PREND ACTE QUE Monsieur le Président sollicitera par voie de décision les demandes de subvention 

correspondantes. 
 
AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces et 

documents afférents. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-99 PRU DU QUARTIER SAINT MICHEL – MARCHES PUBLICS – CREATION D’UNE UNITE 
FONCTIONNELLE ET D’UNE OPERATION DE TRAVAUX 

 
Le Conseil : 
 

CREE une unité fonctionnelle en vue de cumuler le montant des marchés publics de 
fournitures et services conclus dans le cadre du Projet de Renouvellement Urbain 
du quartier Saint Michel.  

 
DIT que le montant des marchés publics de travaux nécessaires à la réalisation du 

Projet de Renouvellement Urbain du quartier Saint Michel sera cumulé dans le 
cadre d’une opération de travaux afin de déterminer la procédure applicable.  

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 
2020-100 PRU SAINT MICHEL – AUTORISATION DE LANCEMENT ET DE SIGNATURE DU 

MARCHE PUBLIC D’AMO POUR LA RENOVATION URBAINE DU QUARTIER SAINT 
MICHEL 

 
Le Conseil : 
 

CHARGE Monsieur le Président ou son représentant de lancer l’appel d’offres. 
 
AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à relancer une procédure négociée 

sans publicité ni mise en concurrence préalable si la procédure d’appel d’offres est 
déclarée infructueuse pour l’une des causes mentionnée aux  articles L2122-1 et 
R2122- 2 du Code de la Commande Publique. 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à relancer une procédure avec 

négociation si la procédure d'appel d'offres est déclarée infructueuse pour l'une 
des causes mentionnées à l'article R2124-3-6° du Code susmentionné.  

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les marchés à intervenir avec 

la société retenue. 
 
PRECISER que le présent marché sera rattaché à l’unité fonctionnelle créée par délibération  

n° 2020-99, adoptée ce jour. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

2020-101 COMPETENCES DE FLERS AGGLO – DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 
Le Conseil : 
 

APPROUVE la définition de l’intérêt communautaire de la compétence statutaire concernée 
par l’article 5.2.3 des statuts de Flers Agglo comme exposé. 

 
APPROUVE la définition de l’intérêt communautaire de l’ensemble des autres compétences. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-102 REPRESENTATIONS PERMANENTES – POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET 
RURAL PAYS DU BOCAGE (PETR) – DESIGNATION DES REPRESENTANTS – 
MODIFICATION 

 
Le Conseil : 
 

ELIT  conformément aux dispositions statutaires du Syndicat Mixte du PETR,  
9 conseillers communautaires titulaires et 9 conseillers communautaires 
suppléants chargés de représenter Flers Agglo   
 
Sont élus par 76 voix sur 76 suffrages exprimés : 

 
TITULAIRES SUPPLEANTS 

1. Yves  GOASDOUE 1. Thierry AUBIN 

2. Laurent  JUMELINE 2. Gaëlle PIOLINE 

3. Jacques  FORTIS 3. Bruno AUVRAY 

4. Alain  LANGE 4. Didier LANGLIN 

5. Stéphan  GRAVELAT 5. Daniel BIGEON 

6. Stéphane  TERRIER 6. Sylvie THIEULENT 

7. Jean-Marie  GAUDIN 7. Charly LETETREL 

8. Béatrice  GUYOT 8. Anne GOUELIBO 

9. Jean-Claude GUILLEMINE 9. Didier VIECELI 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2020-103 REPRESENTATIONS PERMANENTES – ENTENTE ENTRE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ANDAINE PASSAIS, DOMFRONT TINCHEBRAY INTERCO, LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BOCAGE MAYENNAIS, LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION MONT SAINT MICHEL NORMANDIE ET FLERS AGGLO – 
DESIGNATION DE 3 MEMBRES – MODIFICATION 

 
Le Conseil : 
 

DESIGNE  les 3 membres de Flers Agglo qui siègeront à la commission spéciale et qui 
formeront avec les représentants désignés par la Communauté de Communes 
Andaine Passais, Domfront Tinchebray Interco, la Communauté de Communes du 
Bocage Mayennais, la Communauté d’Agglomération Mont Saint Michel 
Normandie la conférence en charge du suivi des actions. 
 
Sont élus par 76 voix sur 76 suffrages exprimés : 

 

1 – Omar AYAD 

2 – Daniel BIGEON 

3 – Stéphan GRAVELAT 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2020-104 REPRESENTATIONS PERMANENTES – GROUPEMENT DES AUTORITES 

RESPONSABLES DE TRANSPORT – DESIGNATION – MODIFICATION 
 
Le Conseil : 
 

ELIT le délégué de Flers Agglo qui siègera au GART. 
 
Est élu par 76 voix sur 76 suffrages exprimés : 
 

DELEGUE 

Stéphan GRAVELAT 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-105 REPRESENTATIONS PERMANENTES – COMMISSION CONSULTATIVE 
DEPARTEMENTALE DE SECURITE ET D’ACCESSIBILITE – DESIGNATIONS – 
MODIFICATION 

 
Le Conseil : 
 

ELIT un membre titulaire et un membre suppléant à la C.C.D.S.A. 
 
Est élu par 76 voix sur 76 suffrages exprimés : 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Stéphan GRAVELAT Dominique ARMAND 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-106 ZAC NORMAND’INNOV – RESERVES FONCIERES – ACQUISITION DES PARCELLES 

ZO 4 ET ZO 5 – CESSION DES PARCELLES ZM 152 ET 84 – PROTOCOLE D’ACCORD 
AVEC LE GAEC LEPRINCE 

 
Le Conseil : 
 

ACCEPTE  les termes du protocole entre Monsieur et Madame LEPRINCE, la SAFER, Flers 
Agglo et le Syndicat Mixte Norman’Innov. 

 
AUTORISE  Monsieur le Président à signer le protocole entre Monsieur et Madame LEPRINCE, 

Flers Agglo, le Syndicat Mixte Normand’Innov et la SAFER. 
 
DECIDE  l’acquisition de la parcelle Z0 4 dans les conditions décrites. 
 
DECIDE la cession amiable des terrains ZM 84 et 152 à Monsieur et Madame Olivier et 

Séverine LEPRINCE (ou toute société s’y substituant), dans les conditions 
décrites. 

 
DECIDE l’acquisition du terrain cadastré ZO5 à00 l’indivision DUFAY, dans les conditions 

décrites. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer les actes notariés à intervenir en l’étude de Maître 

LEPRINCE-DURAND-HENNEGRAVE, avec l’intervention éventuelle du notaire 
des vendeurs et des acquéreurs. 

 
PRECISE que les frais d’actes de rémunération de la SAFER sont à la charge de Flers Agglo 

et que les crédits sont inscrits au BP 2020 – article 2111. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-107 ZAC NORMAND’INNOV – RESERVES FONCIERES – CESSION DE L’ENSEMBLE AU 

SYNDICAT MIXTE NORMAND’INNOV 
 
Le Conseil : 
 

DECIDE  la cession amiable des terrains cadastrées ZO 1, 4, 5 et 6 au Syndicat Mixte 
Normand’Innov dans les conditions décrites. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le ou les actes notariés à intervenir en l’étude de 
Maître LEPRINCE-DURAND-HENNEGRAVE, avec l’intervention éventuelle du 
notaire de l’acquéreur. 

PRECISE  que les frais d’actes sont à la charge de l’acquéreur. 

PRECISER  que les frais d’actes, de négociation de la SAFER, d’indemnisation et de 
compensations foncières liés au portage de la réserve foncière seront remboursés 
par le Syndicat Mixte sur présentation de facture à la charge de Flers Agglo. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-108 NORMAND’INNOV – AVANCE DE TRESORERIE CONSENTIE AU SYNDICAT MIXTE – 
PROLONGATION AU 31.12.2021 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant à la convention initiale signée le 14 
décembre 2015 avec le Syndicat Mixte Normand’Innov. 

 
INSCRIT les sommes nécessaires au Budget 2021. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents afférents à cette affaire. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-109 SA SCANNER DU BOCAGE ET SEL IMAGERIE MEDICALE DU 109 – AVENANT AU 

BAIL 
 
Le Conseil : 
 

APPROUVE  le montant du loyer fixé à 8 € HT/m² et /mois. 
 
AUTORISE  la signature d’un avenant notarié au bail commercial conclu avec la SA Scanner IRM 

du Bocage et SEL Imagerie médicale du 109 ou à toute société s’y substituant. 
 
AUTORISE  Monsieur le Président à signer l’avenant au bail en l’étude de Maîtres LEPRINCE-

DURAND et HENNEGRAVE avec le concours du notaire de l’acquéreur. 
 
PRECISE que les frais de bail sont à la charge de Flers Agglo. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-110 CONVENTION PLATEFORME REGIONALE D’INSTALLATION DES PROFESSIONNELS 

DE SANTE – MED’INSTALL NORMANDIE 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE  la signature et la mise en œuvre de la Convention d’adhésion au Portail Web 
«Professionnels de santé, exercez ensemble en Normandie».  

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2020-111 IMPACT COVID-19 – MESURES FINANCIÈRES POUR LES PROFESSIONNELS DE 

SANTE LOCATAIRES DES EQUIPEMENTS DE SANTE 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE l’exonération partielle ou totale des loyers et charges d’avril et mai 2020 
conformément au tableau. 

 
INSCRIT ces pertes financières au budget 2020. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 


